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1. Convocation de l’assemblée primaire bourgeoisiale 

 

 

L’Assemblée primaire de la Bourgeoisie de Chermignon est convoquée, en séance ordinaire, à la 
salle Mont-Blanc de l’Hôtel Six Senses – route des Téléphériques 60 à Crans (pour cette séance, 
le parking de Chetzeron sera gratuit), le  

 
 
 
 
Ordre du jour : 

 
1. Ouverture de l’assemblée, nomination des scrutateurs et contrôle des présences. 

 

2. Ordre du jour - approbation 
 

3. Procès-verbal de l’assemblée primaire du 28 mars 2025 - lecture et approbation 
 

4. Comptes et bilan de l’exercice 2025 :  
4.1 Présentation 
4.2 Lecture du rapport de l’organe de révision 
4.3 Approbation des comptes 

 

5. Parking de Chetzeron :  
5.1 Travaux complémentaires - présentation 
5.2 Travaux complémentaires – décision 
5.3 Emprunt hypothécaire de CHF 1.8 million - décision 

 

6. Terrains sur les golfs Ballesteros et Jack Nicklaus : 
6.1 Courrier des communes du Haut-Plateau – présentation 
6.2 Vente volontaire des terrains – décision 

 

7. Rose des Neiges : 
7.1 Radiation du DSDP(2974) et échange de terrain – présentation 
7.2 Radiation du DSDP (2974) et échange de terrain – décision 

 

8. Planification financière 2027-2030 - présentation 
 

9. Budget 2026 - présentation et approbation 
 

10. Demandes d’adhésion à la Bourgeoisie active - présentation 
 

11. Décompte 2025 des vins bourgeoisiaux - présentation 
 

12. Divers 
 

Bourgeoisie de Chermignon 
 
Chermignon, le 3 mars 2026 
 
 
 
NB : Les fascicules des comptes 2025 et du budget 2026 peuvent être téléchargés sur le site 

www.chermignon.ch ou envoyés sur demande.  

Vendredi 27 mars 2026, à 19h30 

http://www.chermignon.ch/
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2.  Procès-verbal de l’assemblée primaire du 28.03.2025 
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3.  Message introductif aux comptes 2025 et analyse du 

résultat 

 
 
Chers Bourgeoises, chers Bourgeois, 
 
L’année 2025 s’est avérée très chargée pour votre Conseil. Au-delà des tâches courantes, se 
sont greffés en parallèle, les travaux de rénovation de l’immeuble du Scandia ainsi que ceux du 
parking de Chetzeron. 
 
En décembre 2024, Mme Sylvie Bétrix a été engagée comme secrétaire par la Bourgeoisie pour 
un taux d’occupation de 50% à 60%. La Bourgeoisie a également engagé Mme Yasmine Spring 
comme procureur. 
 
Dans l’enchainement, je profite également pour remercier mes collègues du Conseil ainsi que 
toutes les personnes ayant œuvré au bon fonctionnement de notre Bourgeoisie tout au long de 
cette année 2025. 
 
Présentation des événements marquants depuis notre dernière assemblée primaire ordinaire du 
28 mars 2025 : 
 
Parkings Chetzeron et Cry d’Er. 
La première phase à hauteur de CHF 500'000.- sur le prix d’achat du parking consistant à refaire 
les joints centraux des dalles ainsi que le traitement des piliers touche à sa fin. 
La deuxième phase consistant à refaire l’entier des sols nous a apporté bien des soucis et 
quelques surprises au niveau de l’état de la surface des dalles et de l’épaisseur des revêtements 
existants. Malgré cela, le timing a été respecté à l’exception de la couche finale de goudron au 
niveau 6. L’acte de DSDP concernant le silo a été signé avec la Commune de Lens pour un 
montant de CHF 1.- symbolique par an, jusqu’au 30.06.2078.  
 
Zone des Casemates. 
Un plan des nouvelles délimitations des surfaces locatives a été édité et validé par les locataires.  
 
Affaire Joël Barras. 
Le sujet est toujours d’actualité. L’objectif du Conseil étant d’une part de garder l’entreprise de M. 
Joël Barras sur le site et d’autre part de répondre aux futurs besoins de notre Bourgeoisie.  
 
St-Georges. 
Notre patronale a été célébrée par une météo clémente le matin. Le Toulonnais M. Raphaël Clivaz 
en a été l’orateur. 
 
Cabane du Mt-Blanc. 
Les négociations quant à sa location sont à bout touchant. On peine encore à trouver le ratio 
entre les locations de notre salle par Six Senses à leurs clients et leur utilisation à titre privé.  
 
Le Scandia. 
Les travaux avancent plus ou moins selon l’échéancier. Pour l’heure, le budget est respecté.  
 
Charamolâ.  
Avant la fusion, le Conseil communal de la feu Commune de Chermignon avait pris la décision 
de vendre les 2 chemins traversant la zone de part en part à la Bourgeoisie de Chermignon. Du 
fait que l’autorisation de construire nous a été accordée en toute fin d’année, il devient urgent de 
pouvoir conclure cet achat. 
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Archives bourgeoisiales.  
Le classement des documents officiels en notre possession a été réalisé et sera transmis aux 
Archives de l’Etat du Valais.  
 
Hôtel Le Crans.  
Le droit d’emption approuvé par l’assemblée primaire extraordinaire du 16.02.2021 pour une 
durée de 10 ans par la Bourgeoisie de Chermignon en faveur de la société L’Etoile du Mont-Blanc 
SA fait l’objet d’une demande de prolongation de 2 ans.  
 
Zone Bruhèlan à Plan-Mayen.  
L’acte de vente de 400 m2 de terrain par la Bourgeoisie de Chermignon à M. Martial Bonvin contre 
des terrains sur le golf et un solde en compensation financière en notre faveur a été paraphé. 
 
Terrains.  
M. André Mittaz a fait don à la Bourgeoisie de Chermignon d’un terrain de 14 m2 situé dans la 
zone des jardins à Chermignon d’en Haut. Le Conseil le remercie chaleureusement. 
Les Communes du Haut-Plateau veulent acquérir les terrains sur les golfs. La Bourgeoisie de 
Chermignon possède près de 10% de leurs surfaces. 
 
Vignes. 
Bien que légèrement en dessous des quotas, la qualité des raisins s’est avérée exceptionnelle. 

La taille, accompagnée comme à l’accoutumée des précieux conseils de M. Gabriel Duc, a eu 

lieu dans de bonnes conditions. En tenant compte du contexte, l’encavage et la vinification par 

M. Jean-Alexis Duc s’est relativement bien déroulé. 

 

Forêts. 

Quelques travaux d’entretien ont été entrepris dans nos forêts par Zorèyè. La distribution des 

Sapins de Noël centralisée au terrain de football de Chermignon d’en Bas est grandement 

appréciée. Le Conseil refuse à toute société la mise à disposition de ses forêts pour la pratique 

du Laser Game. 

 

Corvées. 

Concernant les vignes toutes les corvées ont été effectuées. Concernant la forêt une d’elle a dû 

être annulée pour cause de mauvais temps. La raclette servie après chacune d’entre elles 

renforce le lien entre les membres actifs de notre Bourgeoisie. Le Conseil remercie toutes les 

Bourgeoises et Bourgeois participant à ces travaux ainsi qu’aux personnes permettant leur bon 

déroulement.  

 

Caprices Festival. 

Malgré la polémique autour de sa tenue sur le parking de Cry d’Er, il a bien eu lieu à satisfaction 

de M. Salzmann. 

 

Divers. 

La décision de ne plus facturer la location de la salle bourgeoisiale aux familles de Bourgeois 

lors d’ensevelissements a été prise par votre Conseil. 

 

Conclusion. 

Malgré la découverte du mauvais état du béton sur certaines zones ainsi que les mises à jour 

sécuritaires du parking de Chetzeron, les travaux se sont déroulés presque dans les délais. Les 

recettes des entrées des parkings et des locations de box à skis ont subi un léger recul à 

hauteur d’environ CHF 45'000.- dû au manque de neige en décembre. 
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Les comptes 2025 présentent : 

- des revenus de CHF 2 512 623.61 

- des charges de CHF 2 504 867.64  

- un excédent de revenus de CHF 7 755.97 

- des investissements du patrimoine administratif de CHF 0.- 

- une marge d’autofinancement de CHF 68 593.51 

- des capitaux propres de CHF 8 598 513.- 

- des provisions à long terme du compte d’investissements de CHF 483 000.-. 

 

Je tiens à remercier mes collègues du Conseil, notre secrétaire et toutes les personnes qui ont 

œuvré au bon fonctionnement de notre Bourgeoisie tout au long de cette année 2025. 

 

Rappel 

Le Conseil bourgeoisial gère la Commune bourgeoisiale de Chermignon selon l’article 49 de la 

Loi sur les communes à savoir :  

- L’octroi du droit de la bourgeoisie ; 

- L’octroi de la bourgeoisie d’honneur ; 

- La tenue du rôle des bourgeois ; 

- La gestion de ses biens ; 

- L’accomplissement des services et des contributions fixés par les lois spéciales ; 

- La réalisation, dans la mesure de ses moyens, d’œuvres d’intérêt public.  

 

La Loi sur les Bourgeoisies précise ou ajoute que les Communes bourgeoisiales : 

- Octroient, dans le cadre de la législation, le droit de bourgeoisie et la bourgeoisie 

d’honneur ; 

- Assument la gestion du patrimoine bourgeoisial en assurant l’entretien et l’exploitation des 

propriétés bourgeoisiales ; 

- Encouragent et soutiennent dans la mesure de leurs moyens les œuvres d’intérêt général. 

Pour l’accomplissement de ces tâches et dans le respect de leur autonomie, les 

Communes municipales et bourgeoisiales s’efforcent de coordonner leurs activités ; 

- Tiennent le répertoire des Bourgeois sur la base du registre informatisé de l’état civil 

suisse. Elles tiennent également un répertoire séparé des Bourgeois d’honneur.  

 

 

         Pour le Conseil bourgeoisial 

          Tony Lagger 

 

Chermignon, le 3 mars 2026 
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4. Aperçu des comptes 2025 

  Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024 

Total produit -2 512 623.61 -2 658 000 -3 775 580.26 

Total charge 2 504 867.64 3 306 980 3 754 222.75 

Excédent de produits (-) / de charges (+) -7 755.97 648 980 -21 357.51 

Amortissement du PA 6 200.00 6 000 8 000.00 

Amortissement du PF 226 637.54 378 000 546 200.00 

Prélèvement sur la réserve budgétaire -172 000.00 -600 000 1 450 000.00 

Marge d'autofinancement 68 593.51 -864 980 2 025 557.51 

 

 

4.1 Aperçu du compte de résultats selon la classification fonctionnelle 

  Comptes Budget Comptes  

  Charges Revenus Charges Revenus  Charges Revenus 

  2025 2025 2024 

0 Administration 
   générale 

482 317.90 -258 031.77 457 220 -256 500 622 908.39 -267 801.83 

9 Finances et impôts 2 022 549.74 -2 254 591.84 2 849 760 -2 401 500 3 131 314.36 -3 507 778.43 

Résultat  -7 755.97   648 980   -21 357.51   

 

4.2 Aperçu du compte de résultats selon les natures 

    
Comptes 

2025 
Budget 

2025 
Comptes 

2024 

3 Charges 2 504 867.64 3 306 980 3 754 222.75 

30 Charges de personnel 200 274.92 182 680 123 229.12 

31 
Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation 

225 129.83 240 800 508 096.30 

33 Amortissement du patrimoine administratif 6 200.00 6 000 8 000.00 

34 Charges financières 1 814 410.85 2 612 500 1 382 643.33 

36 Charges de transfert 70 971.50 65 000 77 890.00 

38 Charges extraordinaires 0.00 0 1 450 000.00 

39 Imputations internes 187 880.54 200 000 204 364.00 

        

4 Revenus -2 512 623.61 -2 658 000 -3 775 580.26 

42 Taxes -33 806.35 -34 300 -26 475.25 

43 Revenus divers -10 967.50 -300 -8 194.83 

44 Revenus financiers -2 077 969.22 -1 793 400 -3 507 246.18 

46 Revenus de transfert -30 000.00 -30 000 -30 000.00 

48 Revenus extraordinaires -172 000.00 -600 000 0.00 

49 Imputations internes -187 880.54 -200 000 -203 664.00 

        

  Résultat : Excédent de revenus (-) / de charges (+) -7 755.97 648 980 -21 357.51 
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5.  Tableau des crédits 

 

5.1 Tableau des crédits d’engagement utilisé et encore disponibles 

Selon OGFCo, art. 81 et 82 

 

 

Les crédits d’engagement de la compétence de l’exécutif ne figurent pas dans ce tableau. 

 

 

5.2 Tableau des crédits supplémentaires 

Selon OGFCo, art. 83 et 84 

 

Compte Libellé, ouvrage Budget Compte 
Ecart en 
francs 

Date de 
décision 

        NEANT         

 

Les dépassements de crédit budgétaire inférieurs à CHF 50 000 ne figurent pas dans ce 

tableau. 

Les dépassements de crédit budgétaire concernant des dépenses liées ne figurent pas dans ce 

tableau.  

 Montant

 investis. 

 Décision 

de l'APB 
 Montant 

 Décision 

de l'APB 

1 000 000 1 000 000 -           indéterminé

600 000    500 000    -           23.02.2029 (1)

1 000 000 995 000    02.10.2033 (1)

2 000 000 2 000 000 02.10.2030

 Scandia rénovation

 enveloppe 
850 000     22.03.2024 800 000     22.03.2024 800 000    501 133    300 000    07.10.2032

4 996 133 2 210 814 

(1) des remboursements de prêts ont déjà été effectués.

 Total des engagements financiers à long terme au 31.12.2025 

 Libellé ouvrage 

 Crédit accordé 

28.03.2025Travaux parkings 4 000 000  28.03.2025 3 000 000  

1 600 000  Achat Parking

1 910 814 

 Crédit 

disponible 

au 31.12.25 

 Crédit 

valable 

jusqu'en ou à 

rembourser 

d'ici au  

 Investissement initial 

5 000 000  19.01.2024 19.01.2024

 Crédit 

initial 

 Solde du 

crédit au 

31.12.25 
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6.  Comptes de résultats détaillés par fonction 
 

  
  

Comptes 
2025 

Budget 
2025 

Comptes 
2024 

0 Administration générale 224 286.13 200 720 355 106.56 

01 Législatif et exécutif -11 714.54 33 300 804.40 

012 Exécutif -11 714.54 33 300 804.40 

012.3001 Indemnités du Conseil 16 600.00 8 000 6 225.00 

012.3010 Traitements du Conseil 59 925.00 92 000 64 535.00 

012.3050 Cotisations AVS,AI,APG,AC,fr. Admin.,employeur 4 433.65 4 500 3 193.90 

012.3053 Cotisations assurances-accidents, employeur 1 282.45 800 569.15 

012.3054 Cotisations allocations familiales, employeur 1 925.80 2 000 1 387.35 

012.3199 Autres Frais Conseil 2 209.10 1 000   

012.4910 Imput. Interne Prestations de service -98 090.54 -75 000 -75 106.00  
      

02 Services généraux 236 000.67 167 420 354 302.16 

022 Services généraux 215 344.80 162 120 350 840.67 

022.3010 Traitements de la Secrétaire comptable 80 461.92 50 000 34 873.21 

022.3050 Cotisations AVS,AI,APG,AC,fr. Admin.,employeur 5 478.95 3 200 2 231.90 

022.3052 Cotisations caisses de pension, employeur 8 132.75 3 600 2 464.20 

022.3053 Cotisations assurances-accidents, employeur 1 832.40 1 320 869.00 

022.3054 Cotisations allocations familiales, employeur 2 236.85 1 400 969.40 

022.3099 Autres charges de personnel   1 000   

022.3100 Matériel de bureau  2 181.90 1 000 712.25 

022.3101 Matériel d'exploitation,fournitures,imprimés 2 209.80 1 000 1 428.65 

022.3113 Matériel informatique (PC,écran,imprimante) 5 937.65 15 000   

022.3130 Prestations de services de tiers   86 520.28 86 000 82 964.39 

022.3132 Honoraires de conseillers externes, experts, etc. 14 730.75 11 000 12 932.10 

022.3137 Impôts et taxes 66 228.10 79 500 301 921.10 

022.3158 Entretien des immobilisations incorporelles 2 687.90 3 000 2 902.30 

022.3199 Autres charges d'exploitation PA 208.00    

022.3637 Subventions accordées aux ménages privés 70 971.50 65 000 77 890.00 

022.4210 Emoluments pour actes administratifs -3 716.45 -4 600 -4 565.00 

022.4390 Autres revenus PA -10 967.50 -300 -8 194.83 

022.4632 Subventions des communes et des associations 
intercommunales 

-30 000.00 -30 000 -30 000.00 

022.4930 Imput. Interne Frais admin. -89 790.00 -125 000 -128 558.00  
      

029 Immeubles administratifs 20 655.87 5 300 3 461.49 

029.3010 Conciergerie maison bourgeoisiale 6 344.70 8 000   

029.3010 Refacturation prestation de service 4 196.50    

029.3050 Cotisations AVS,AI,APG,AC,fr. Admin. employeur   650   

029.3053 Cotisations assurances-accidents, employeur   100   

029.3054 Cotisations allocations familiales, employeur   150   

029.3134 Primes d'assurances de choses 2 513.80 6 000 6 775.50 

029.3144 Entretien bâtiments, immeubles 26 868.15 6 000 10 063.99 

029.3300 Amort. Des immobilisation corporelles 6 200.00 6 000 8 000.00 

029.4240 Recettes liées à refacturation Prest. De service -3 462.40    

029.4250 Ventes -562.00 -100 -78.00 

029.4470 Loyers et fermages, biens-fonds PA -21 000.00 -21 000 -21 000.00 

029.4472 Paiements pour utilisation des biens-fonds PA -442.88 -500 -300.00 
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  Comptes 2025 

Budget 
2025 

Comptes 
2024 

9 Finances et impôts -232 042.10 448 260 -376 464.07 

96 Administration de la fortune et de la dette -60 042.10 1 048 260 -1 826 464.07 

961 Intérêts 23 269.82 83 000 23 306.35 

961.3401 Intérêts passifs des engagements financiers 23 798.15 83 000 24 015.70 

961.4401 Intérêts des créances et cptes courants -528.33  -709.35 

963 Immeubles et titres du patrimoine financier -83 311.92 965 260 -1 849 770.42 

963.3010 Surveillant du couvert des Briesses 6 241.85 5 400 5 361.36 

963.3050 Cotisations patronales AVS,AI,APG,AC, fr. admin. 945.50 350 343.10 

963.3053 Cotisations patronales assurances-accidents 63.05 60 57.45 

963.3054 Cotisations patronales allocations familiales 173.55 150 149.10 

963.3101 Matériel d'exploitation, fournitures 562.10    

963.3132 Honoraires de conseillers externes, experts, etc. 10 484.55 30 000 87 178.02 

963.3134 Primes d'assurances de choses 1 275.75 1 300 1 218.00 

963.3137 Impôts et taxes sur transactions imm. 512.00    

963.3411 Correction valeur sur immobilisation PF 226 637.54 378 000 546 200.00 

963.3430 Travaux d'entretien des biens-fonds et bâtiments 
PF 

649 550.63 1 365 000 390 841.60 

963.3431 Entretien courant des biens-fonds PF 856 274.13 765 500 405 577.63 

963.3439 Autres charges des biens-fonds PF 58 150.40 21 000 16 008.40 

963.3910 Imput. Interne Prestations de service 98 090.54 75 000 75 806.00 

963.3930 Imput. Interne Frais admin.- Impôts 89 790.00 125 000 128 558.00 

963.4250 Ventes (vignes/vin) -26 065.50 -29 600 -21 832.25 

963.4411 Gain prov. ventes des immo corporelles et incorp. 
PF 

-13 257.95  -2 049 560.00 

963.4420 Dividendes -8 291.35 -8 300 -8 291.35 

963.4430 Loyers et fermages, immeubles PF -1 198 306.62 -1 472 600 -969 361.80 

963.4432 Recettes pour utilisations des immeubles PF -836 142.09 -291 000 -458 023.68  
      

99 Postes non ventilables -172 000.00 -600 000 1 450 000.00 

999.3894 Attribution à la réserve de politique budgétaire -172 000.00 -600 000 1 450 000.00  
       
Résultat: Excédent de revenus (bénéfice) -7 755.97 648 980 -21 357.51 
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7.  Comptes détaillés des investissements (selon nature) 

 

  Budget 2025 Comptes 2024 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PATRIMOINE ADMINISTRATIF - - - - 

Bâtiments administratifs - - - - 

Maison bourgeoisiale - - - - 

Salle du Conseil et archives - - - - 

Forêts - - - - 

 

Aucun investissement pour le patrimoine administratif n’a été fait en 2025.  

 

 

Pour information les investissements du patrimoine financier : 

 

  Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024 

  Investis. Investis. 31.12.2024 

PATRIMOINE FINANCIER    1 010 208     3 490 000  7 270 000 

Immobilisations corporelles (PF)   1 010 208    3 490 000  7 270 000 

Terrains sur le golf          50 000    

Immeubles Les Bourgeois         100 000    

Immeuble Scandia PPE        10 208        800 000  80 000 

Immeuble Scandia Parking     50 000 

Six Senses Salle Bourgeoisie     2 000 000 

Parking Terre-Plein - achat     100 000 

Parking Chetzeron - achat     4 900 000 

Parking Chetzeron - rénovation    1 000 000     2 540 000    

Mobilier salle bourgeoisiale du Six Senses     140 000 
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8.  Bilan détaillé 
    01.01.2025 31.12.2025 

.1 ACTIF 11 522 650.08 14 880 837.32 

.10 Patrimoine financier 11 102 650.08 14 467 037.32 

.100 Disponibilités et placements à court terme 1 448 837.58 3 545 623.60 

.1001 Poste 96 702.60 98 368.35 

.1002 Banque 1 352 134.98 3 447 255.25 

  
 

    
.101 Créances 163 305.27 656 924.70 

.1010 Créances résultant de livraisons et de prestations 
envers les tiers 

160 170.27 653 853.10 

.1010.00 Débiteurs 142 053.30 260 586.50 

.1010.03 C/c Les Grillons / Agence Barras 22 116.97 51 577.90 

.1010.04 C/c White Partridge (fonds de caisse)   20 000.00 

.1010.05 Débiteurs PPE Scandia   364 688.70 

.1010.12 Provision Ducroire -4 000.00 -43 000.00 

  
 

    
.1019 Autres créances 3 135.00 3 071.60 

  
 

    
.104 Actifs de régularisation  371 203.23 361 615.02 

.1041 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation (AT) 

371 203.23 361 615.02 

  
 

    
.107 Placements financiers à lg terme 229 502.00 229 502.00 

.1070 Actions et parts sociales 229 502.00 229 502.00 

  
 

    
.108 Immobilisations corporelles PF 8 889 802.00 9 673 372.00 

.1080 Terrains PF 204 000.00 203 490.00 

.1084 Bâtiments PF 8 685 802.00 9 469 882.00 

  
 

    
.14 Patrimoine administratif 420 000.00 413 800.00 

.140 Immobilisations corporelles PA 420 000.00 413 800.00 

.1404 Bâtiments PA 62 000.00 55 800.00 

.1405 Forêts PA 358 000.00 358 000.00 

  
 

    
.2 PASSIF 11 522 650.08 14 880 837.32 

.20 Capitaux de tiers 2 759 893.93 6 282 325.20 

.200 Engagements courants 88 947.48 536 502.60 

.2000 Engagements courants provenant de livraisons et de 
prestations de tiers 

88 947.48 536 502.60 

  
 

    
.204 Passifs de régularisation 662 946.45 266 689.25 

.2041 Charges de biens et services et autres charges 
d'exploitation (PT) 

651 346.45 265 789.25 

.2042 Autres dettes 11 600.00 900.00 

  
 

    
.206 Engagements financiers à long terme 1 600 000.00 4 996 133.35 

.2063 Emprunts 1 600 000.00 4 996 133.35 

  
 

    
.208 Provisions à long terme 408 000.00 483 000.00 

.2088 Provisions à long terme du compte des investissements 408 000.00 483 000.00 

  
 

    
.29 Capitaux propres 8 762 756.15 8 598 512.12 

.294 Réserves 1 894 000.00 1 722 000.00 

.2940 Réserve de politique budgétaire 1 894 000.00 1 722 000.00 

  
 

    
.298 Autres capitaux propres 87 099.74 87 099.74 

.2980 Autres capitaux propres (fonds forêts) 87 099.74 87 099.74 

  
 

    
.299 Excédent/découvert du bilan 6 781 656.41 6 789 412.38 

.2990 Résultat annuel 21 357.51 7 755.97 

.2999 Résultats cumulés des années précédentes 6 760 298.90 6 781 656.41 



40 

Bourgeoisie de Chermignon  |  Route Cantonale 43  |  3971 Chermignon 
 www.chermignon.ch  |  info@chermignon.ch 

9.  Compétences du Conseil bourgeoisial 

 

Le Conseil bourgeoisial gère la Commune bourgeoisiale de Chermignon selon l’article 49 de la 

Loi sur les communes à savoir :  

- L’octroi du droit de la Bourgeoisie ; 

- L’octroi de la Bourgeoisie d’honneur ; 

- La tenue du rôle des Bourgeois ; 

- La gestion de ses biens ; 

- L’accomplissement des services et des contributions fixés par les lois spéciales ; 

- La réalisation, dans la mesure de ses moyens, d’œuvres d’intérêt public.  

La Loi sur les Bourgeoisies précise ou ajoute que les Communes bourgeoisiales : 

- Octroient, dans le cadre de la législation, le droit de Bourgeoisie et la Bourgeoisie 

d’honneur ; 

- Assument la gestion du patrimoine bourgeoisial en assurant l’entretien et l’exploitation 

des propriétés bourgeoisiales ; 

- Encouragent et soutiennent dans la mesure de leur moyens les œuvres d’intérêt 

général. Pour l’accomplissement de ces tâches et dans le respect de leur autonomie, les 

Communes municipales et bourgeoisiales s’efforcent de coordonner leurs activités ; 

- Tiennent le répertoire des Bourgeois sur la base du registre informatisé de l’état civil 

suisse. Elles tiennent également un répertoire séparé des Bourgeois d’honneur.  
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10.  Annexes aux comptes annuels 
 

10.1 Principes pour la présentation et la tenue des comptes de la Bourgeoisie de 

Chermignon 
 

1. Base légale 

L'établissement des comptes de la bourgeoisie de Chermignon se fonde sur la loi sur les 

communes (LCo) du 5 février 2004 ainsi que de l'ordonnance sur la gestion financière des 

communes (OGFCo). 

 

2. Principes MCH2 appliqués et divergences 

Les comptes sont établis conformément au modèle comptable harmonisé pour les cantons et les 

communes (MCH2) publié le 25 janvier 2008 par la Conférence des directrices et directeurs 

cantonaux des finances et aux recommandations du Conseil suisse de présentation des comptes 

publics (SRS-CSPCP). Ces recommandations constituent des normes minimales que toutes les 

collectivités publiques sont tenues de respecter. En fonction de la recommandation, le MCH2 

permet des options différentes quant à la méthode de comptabilisation et de présentation. 

La Bourgeoisie de Chermignon se positionne de la manière suivante face à certaines 

recommandations (RE) avec des choix et des divergences spécifiées ci-après : 

RE 02 Principes comptables 

• Les explications sur les principaux comptes du compte de résultats et du compte des 

investissements figurent dans le message introductif de la brochure des comptes. 

RE 05 Actifs et passifs de régularisation 

• La valeur seuil définie à partir de laquelle les opérations de régularisation sont faites est fixée 

à CHF 500.- 

RE 06 Réévaluations (corrections de valeur) 

• Le patrimoine financier est réévalué si une diminution durable de la valeur est prévisible. 

RE 08 Financements spéciaux et préfinancements 

• Les préfinancements ne sont pas autorisés. 

• Le solde réalisé par une tâche faisant l'objet d'un financement spécial est transféré au bilan 

par les comptes 35 ou 45. 

RE 09 Provisions et engagements conditionnels 

• La valeur seuil définie à partir de laquelle les opérations de provisions sont faites est fixée à 

CHF 5'000.-. 

RE 10 Compte des investissements 

• L'activation des investissements se fait selon l'Option 1, c'est-à-dire une activation de 

l'investissement net au bilan. 

RE 12 Immobilisations et comptabilité des immobilisations 

• La limite d'activation des investissements propres est fixée à CHF 50'000.- par objet ou par 

projet. Cela concerne tant le patrimoine administratif que financier.  

• Les travaux importants de rénovation sont répartis à raison de 2/3 comme de l’investissement 

(bilan) et de 1/3 comme de l’entretien (pertes et profits) (selon courriel du canton du 28.01.26). 

• L'amortissement a lieu dès le début des travaux (annexe 1 de l’OGFCo, RSVS 611.102; selon 

courriel du canton du 28.01.26).  

• Le taux d'amortissement est appliqué sur la valeur comptable au bilan au 01.01 augmenté de 

l'investissement net de l'exercice en cours. 

• La méthode de l'amortissement dégressif est appliquée. 

• Les amortissements supplémentaires sont autorisés selon les cas. 

• Les terrains morcelés des autres travaux de génie-civil, des bâtiments peuvent être enregistrés 

dans le compte spécifique des terrains du patrimoine administratif. 
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RE 13 Vision consolidée 

• Le tableau des participations doit au minimum figurer dans l'annexe aux comptes. 

RE 17 Objectifs et instruments de politique budgétaire 

• Une réserve de politique budgétaire assimilable à une réserve conjoncturelle ou d'équilibrage 

peut être constituée. Les prélèvements ou attributions à cette réserve doivent être 

comptabilisés aux titres de charges ou revenus extraordinaires. 

• Le postfinancement de la réserve de politique budgétaire n'est pas autorisé. 

RE 19 Procédure lors du passage au MCH2 (2022) 

• Le patrimoine financier est inscrit à sa valeur comptable. 

• Les provisions et les comptes de régularisation ont été réévalués. 

• La réévaluation du patrimoine administratif n'est pas autorisée. 

• Les terrains parcellisés des autres travaux de génie-civil (compte bilan 1403) et des bâtiments 

(compte bilan 1404) sont enregistrés dans le compte spécifique des terrains du patrimoine 

administratif (compte bilan 1400). 
 

3. Principes de la gestion financière 

La gestion financière respecte les principes de légalité et d’équilibre budgétaire à long terme. 

Elle veille à une utilisation économe et efficiente des fonds publics, fondée sur les critères 

d’urgence, de rentabilité et de causalité. 

Elle garantit également la transparence financière, la gestion axée sur les résultats, le principe 

du paiement par l’utilisateur ainsi que la non-affectation des impôts généraux. 
 

4. Principes de tenue des comptes 

La tenue des comptes est un enregistrement chronologique et systématique des transactions 

effectuées avec l'extérieur et des imputations internes. La tenue des comptes est régie par les 

principes de l'annualité, de la spécialité, et de l'exhaustivité. 
 

5. Principes de présentation des comptes 

La présentation des comptes doit fournir une image de la situation financière qui corresponde à 

l'état effectif de la fortune, des finances et des revenus. 

La présentation des comptes repose sur les principes de la comparabilité, du produit brut, de la 

comptabilité d'exercice, de la continuité, de l'importance, de la clarté, de la fiabilité, de la 

permanence des méthodes comptables et de l'échéance. 
 

6. Principes d'évaluation du bilan 

6.1. Actif 

6.1.1. Patrimoine financier (PF) 

Le patrimoine financier est inscrit au bilan à sa valeur comptable. Il est amorti si des pertes ou 

des moins-values sont enregistrées. En cas d’acquisition d'immobilisation gratuitement, celle-ci 

doit être évaluée à sa valeur vénale. 

Tous les nouveaux éléments du patrimoine financier sont évalués conformément aux principes 

d’évaluation ci-dessous : 

Disponibilités et placements à court terme (compte bilan 100) 

Les disponibilités et les placements à court terme comprennent les fonds en caisse, les avoirs 

postaux et bancaires, les soldes des cartes de débit et de crédit et les placements à court terme 

sur le marché monétaire (moins de 90 jours). Ils sont évalués à leur valeur d'acquisition, valeur 

nominale, ou, si inférieure, à leur valeur vénale.  

Créances (compte bilan 101) 

Les créances à court terme comprennent toutes les créances facturées envers des tiers et 

impayées. 

Une provision générale pour créances douteuses est comptabilisée chaque année au 

31 décembre. 
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Actifs de régularisation (compte bilan 104) 

Les actifs de régularisation ont pour but de fournir les chiffres selon la méthode de la comptabilité 

d'exercice. Les charges, revenus, recettes et dépenses sont comptabilisés dans l'exercice au 

cours duquel l'engagement a eu lieu. Les comptes d'actifs de régularisation sont évalués à leur 

valeur nominale. La valeur seuil pour l'enregistrement d'un actif de régularisation est fixée à 

CHF 500.-. 

Placements financiers à long terme (compte bilan 107) 

Les placements financiers à long terme ont une durée supérieure à un an. Ils sont classés dans 

le patrimoine financier, étant donné qu’ils ne servent pas directement à l’exécution des tâches 

publiques. Les immobilisations du patrimoine financier sont inscrites dans le bilan au coût 

d’acquisition ou de construction.  

 

6.1.2. Patrimoine administratif (PA) 

Les valeurs du patrimoine administratif comprennent les éléments qui servent à l'exécution des 

tâches publiques et qui découlent du compte des investissements. Le montant du seuil 

d'activation des investissements propres est fixé à CHF 50'000.- par objet ou par projet. 

Immobilisations corporelles (compte bilan 1400) 

Les immobilisations du patrimoine administratif sont inscrites au bilan au coût d'acquisition ou de 

production. Les immobilisations corporelles détenues au patrimoine administratif qui font l'objet 

d'une dépréciation du fait de leur utilisation sont amorties par catégorie à leur valeur résiduelle 

au 31.12. 

Liste des taux d'amortissements planifiés appliqués : 

Bâtiments : 8% (compte bilan 1404) 

Forêts : 0% (compte bilan 1405) 

Biens meubles : 60% (compte bilan 1406) 

Autres immobilisations corporelles : 50% (compte bilan 1409) 

 

6.2. Passif 

6.2.1. Capitaux de tiers 

Engagements courants (compte bilan 200) 

Les engagements courants sont des dettes monétaires qui doivent généralement être 

remboursées dans les douze mois qui suivent la clôture. Ces engagements sont comptabilisés à 

leur valeur nominale. 

Passifs de régularisation (compte bilan 204) 

Les passifs de régularisation ont pour but de fournir les chiffres selon la méthode de la 

comptabilité d'exercice. Les charges, revenus, recettes et dépenses sont comptabilisés dans 

l'exercice au cours duquel l'engagement a eu lieu. Les comptes de passifs de régularisation sont 

évalués à leur valeur nominale. La valeur seuil pour l'enregistrement d’un passif de régularisation 

est fixée à CHF 500.-. 

Provisions à long terme (compte bilan 208) 

Des provisions sont comptabilisées pour les engagements fondés sur un événement survenu 

dans le passé (avant la date de clôture des comptes), dont le montant et/ou l'échéance sont 

incertains, mais qui peuvent être estimés. Une provision est classée à long terme si la sortie de 

fonds est probable dans un délai de plus de douze mois à compter de la date de clôture. Les 

provisions font l'objet d'une réévaluation chaque année au 31 décembre. La valeur seuil pour 

l'enregistrement d'une provision à long terme est fixée à CHF 10'000.-. 
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6.2.2. Capital propre 
 

Fonds et financements spéciaux enregistrés sous capital propre (compte bilan 290 et 291) 

Un financement spécial est utilisé pour affecter des moyens en vue de l'exécution des tâches 

publiques. Un financement spécial est inscrit dans le capital propre si la base juridique peut être 

modifiée ou si la base légale repose sur le droit de rang supérieur, mais laisse une marge de 

manœuvre considérable à la collectivité publique. Ils figurent au passif du bilan et les opérations 

de comptabilisation ont un effet sur le compte de résultats. Les avances sur les financements 

spéciaux classés dans le capital propre sont inscrites en négatif dans les fonds propres. Ils sont 

remboursables dans un délai de 8 ans à compter de leur première inscription au bilan par de 

futurs excédents de revenus réalisés par la tâche concernée. 

Réserves de politique budgétaire (compte bilan 294) 

Les réserves de politique budgétaire sont des réserves qui peuvent être utilisées pour couvrir des 

déficits futurs du compte de résultats. 

Le post financement des réserves de politique budgétaire n'est pas autorisé. 

Excédent ou découvert du bilan (compte bilan 299) 

Le solde provient des excédents et des déficits cumulés du compte de résultats. En cas de 

découvert, le poste reste au passif mais avec un signe négatif. Il doit être amorti dans un délai 

maximum de 4 ans à partir de sa première inscription au bilan. 

10.2 Etat du capital propre 

en francs suisse 
Solde au 
01.01.25 

Attributions Prélèvements 
Solde au 
31.12.25 

29 Capital propre 8 762 757 7 756 -172 000 8 598 513 

291 Fonds classés dans le capital propre         

294 Réserves de politique budgétaire 1 894 000   -172 000 1 722 000 

296 Réserve liée au retraitement du PF         

298 
Autres capitaux propres (fonds 
forestier) 

87 100     87 100 

299 Excédent/découvert du bilan 6 781 657 7 756   6 789 413 

10.3 Tableau des provisions 

205 Provisions à court terme 

Compte Dénomination 
Solde au 
01.01.25 

Création 
Augmentation 

Dissolution 
Réduction 

Solde au 
31.12.25 

  NEANT         

      

208 Provisions à long terme 

Compte Dénomination 
Solde au 
01.01.25 

Création 
augmentation 

Dissolut. 
réduction 

Solde au 
31.12.25 

2088.01 
Fonds de rénovation Imm. Les 
Bourgeois 

340 000 30 000   370 000 

2088.02 
Fonds de rénovation appartements 
Scandia 

53 000 30 000   83 000 

2088.03 
Fonds de rénovation Salle Mont-
Blanc Six Senses 

15 000 15 000   30 000 

      

Total provisions à court terme - - - - 

Total provisions à long terme 408 000 75 000 0 483 000 

Total des provisions 408 000 75 000 0 483 000 
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10.4 Tableau des participations 

en francs suisses 
Nombre 
détenu 

Part de la 
bourgeoisie 

en % 

Valeur 
nominale 

totale 

Rendement 
CHF 

Valeur 
comptable 

au 01.01.25 

Valeur 
comptable 

au 31.12.25 

Institut de droit public           229 502 

              

Société anonyme         223 502 223 502 

FMV SA 4 970   248 500 8 283 223 500 223 500 

CMA SA 169 679   67 872   1 1 

Golf Noas SA 50   5 000   1 1 

              

Fondation             

              

Société coopérative         5 000 5 000 

Banque Raiffeisen - part 
sociale 

1   300 8 200 200 

Provins 16   4 800   4 800 4 800 

              

Divers         1 000 1 000 

Association forestière 
vaudoise 

4   1 000   1 000 1 000 

A noter que le capital de participation détenu par la Bourgeoisie dans les diverses entités ne 

permet pas d'influencer significativement les décisions des sociétés. 

 

10.5 Tableau des garanties 

En francs suisses 
Solde au 

01.01 
Solde au  

31.12 
Ecart 

NEANT       

 

10.6 Tableau des immobilisations (PA) 

 

 

 

Compte 

No
Intitulé

Solde au 

01.01.25

Dépen-

ses

Recet-

tes

Solde au 

31.12.25 

av. 

amort.

Amortis-

sements

Situation 

après 

amort.

Amort. 

min. 

obligat.

Contrôle

Comptes ordinaires

1404 Bâtiments du PA 62 000 62 000 6 200 55 800 8% 10.00%

1405 Forêts PA 358 000 358 000 358 000 0% 0.00%

420 000 420 000 6 200 413 800Total comptes ordinaires
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10.7 Détail des actifs et passifs de régularisation 

 

Actifs transitoires ou Actifs de régularisation     

Date Libellé Mouvement Solde 

31.12.2025 TVA à récupérer 3-4/2025 83 960.42 83 960.42 

31.12.2025 IP sur factures non payées en 2025 38 095.02 122 055.44 

31.12.2025 Provision pour impôts 2025 (trop payé) 17 000.00 139 055.44 

31.12.2025 Cotisations LPP 25 à retenir sur salaire SBX en 2026 569.50 139 624.94 

31.12.2025 Prise en charge AXA sinistre à recevoir 11 000.00 150 624.94 

31.12.2024 Recettes parking Chetzeron à encaisser 210 990.08 361 615.02 

    

Passifs transitoires ou Passifs de régularisation     

Date Libellé Mouvement Solde 

31.12.2025 Mobilier Six Senses - facture à recevoir en 2026 140 000.00 140 000.00 

31.12.2025 Charges Salle Mt-Blanc 2025 16 000.00 156 000.00 

31.12.2025 TVA dues sur factures non-encaissées 10 592.45 166 592.45 

31.12.2025 Décompte Charges sociales 18 196.80 184 789.25 

31.12.2025 Provision impôts 2024 76 000.00 260 789.25 

31.12.2025 Provision Honoraires DS Fiduciaire 2025  5 000.00 265 789.25 

 

10.8 Dettes à long terme 

 

 
 
* cédule hypothécaire de CHF 3 millions en garantie. 

  

Valeur au 

01.01.2025

Valeur au 

31.12.2025

Taux 

moyen sur 

l'année 

2025

Taux fixe 

2025
Échéance

Prêt BCVs Saron CHF 1 mio 1 000 000 1 000 000 0.41% indéterminée

Prêt BCVs 5 ans fixe CHF 600'000 600 000 500 000 1.86% 23.02.2029

Prêt CECM 7 ans fixe CHF  800'000 500 000 1.60% 07.10.2032

Prêt Raiffeisen 8 ans fixe CHF 1 mio* 995 000 1.53% 02.10.2033

Prêt Raiffeisen Saron CHF 2 mios* 2 000 000 Majoré 0.7% 02.10.2030
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11.  Rapport succinct de l’organe de révision des comptes 
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